
COMMUNE DE SÉGLIEN 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

4 Octobre 2018 à 20H00 

 
L’an deux mil dix-huit, le quatre Octobre à vingt heures, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis au lieu ordinaire de leur séance sous la présidence de Monsieur Laurent GANIVET, suivant 

convocation faite le 25/09/2018. 

 

Etaient présents : Jean-Michel Leray, Caroline Le Morzadec, Eliane Le Morzadec, Daniel Darcel, 

Jean Morvant, Sandrine Pérès, Christian Le Danvic, Broussot Mikaäl, Oliviero Maxime, Alain Le 

Fur, Hervé Le Gall, Gérard Pierre, Patrick Pomme, Daniel Le Rouzic, Maxime Oliviero. 
 
 

Secrétaire de séance : Daniel Darcel 

 

1 – Commission « travaux » (M. Leray Jean-Michel) 

 

Le point à temps a été réalisé, coût 2 €/TTC. 
 

Voirie 2018  

Lors de la réalisation des travaux, un rajout a été réalisé à Loucouviern. Lors de la visite du chemin de 

Ke a el, au vu de la d g adatio  de la oute et de l’u ge e à i te ve i  il a t  d id  de alise  
les t avau  d’e o . 
 

 

Travaux à réaliser :  

Au  a o ds de l’ glise : empierrement des allées comprenant le grattage des terres accumulées, 

fourniture de matériaux, nivellement. Guergomel : u age de foss s. Le devis de l’e t ep ise Helle  
est accepté. 

 

Programme voirie 2019 : Un devis estimatif sera réalisé par Pontivy Communauté pour les rues du 

bourg : ruelle du stade, entrées du bourg avec rétrécissement de la chaussée rue Yves le Calvé, rue 

du Presbytère au parking du cimetière.  

PDIC : haut du village de Gov a , a efou  de Ma gaze  patte d’oie), du 1
er

 virage de Mangégazec  

à Pentaillo, Beau vallon, parking des éoliennes, Roscaday. 

Le ralentisseur devant la mairie sera repris. 

 

2- Commerce de proximité 

 

Etat d’ava e e t des t avau  (M. Leray Jean-Michel) 

Les travaux ont 2 mois de retard, la eptio  des t avau  est fi e au  o to e.  e t ep ises ’o t 
pas respecté le planning, des pénalités de retard leur seront appliquées.  

Le loge e t est e  voie d’a h ve e t, la ise e  lo atio  est p vue d ut d e e. Co e a t 
l’a age e t de l’ pi e ie, des go iatio s o t t  e t ep ises ave  le fou isseu  afi  u’il 
puisse fournir le mobilier. Le bar restera à aménager. Le maire informe le Conseil Municipal 

u’a tuelle e t il ’  pas de a didat pou  la g a e du o e e et appelle ue e commerce a 

tout son intérêt car il crée un lien social ce qui est très important pour la commune. 

U e u io  du g oupe de t avail se a o ga is e p o hai e e t afi  de d fi i  le o  de l’e seig e 
de l’ pi e ie-bar à mettre en façade.   



La propriétaire de la aiso  ui jou te le o e e a p is o ta t ave  le Mai e e  vue d’u  ha ge 
d’u e pa tie de so  te ai  o t e u  u  de s pa atio  e  pie es. La essio  se ait faite à tit e 
g atuit, u  o age pa  u  g o t e se ait à alise . L’o ligatio  du espect de vis-à-vis deviendrait 

de ce fait sans objet. 

 

3 – Aménagement foncier – phase « classement du parcellaire » 

 

Distribution des bulletins individuels : Le Mai e e e ie l’e se le du Co seil Mu i ipal pou  la 
distribution des bulletins.  

La phase classement du parcellaire relève de la compétence du géomètre qui est présent pendant 

toute la durée de la consultation salle Jean Fichet. 

 

4 – Commission « Affaires scolaires » (Mme Le Morzadec Caroline) 

 

Rentrée scolaire 2018-2019  

L’effe tif de la e t e est de  l ves, l’ ole A  e  Ciel avait a o   i s its e  jui , ave  le 
d pa t de  l ves au oll ge. L’I spe tio  A ad i ue avait do  d id  de fe e  u  de i-poste 

à la e t e. Suite à l’a iv e de fa illes su  la o u e et u  t avail de communication, le demi-

poste a pu être rétablit. Le demi-poste a été nommé une semaine après la rentrée.  

Activité culture bretonne : a débuté le 2
ème

 mardi après la rentrée. 8 enfants sont inscrits. 

Projet école numérique :  

Da s le ad e du p og a e d’I vestisse e ts d’Ave i , l’Etat e o duit e   l’appel à p ojets 
« Ecoles numériques innovantes et ruralité » desti  à soute i  le d veloppe e t de l’i ovatio  

u i ue pou  l’ du atio  da s les oles des o u es de oi s de  000 habitants et qui ’o t 
pas fi i  de su ve tio s au tit e de l’appel à p ojet INEE. La o u e ’a a t ja ais eu d’aide 
pou  e t pe de p ojet, et e  o e tatio  ave  l’ uipe du ative, u e lett e d’i te tio  a t  
adressée avant la date limite du 15 septembre à la missio  u i ue du Mo iha .  L’Edu atio  
Nationale a répondu favorablement au projet. Le montant de la subvention est de 50% du montant 

des travaux réalisés, plafonné à 7 €. Le dossie  est à d pose  pou  le  ove e au plus ta d. 
Un groupe de travail va être formé afin de constituer le dossier. Le volet numérique doit être 

développé pour le cycle 2 et 3 : ta lettes, o di ateu s, ta leau u i ue, vid op oje teu …… 

Le at iel doit o espo d e au  esoi s de l’ uipe, o u i atio  ave  les oles du réseau, 

collège. 

 

5 – Téléphonie mobile 

 

Projet de déploiement sur le territoire intercommunal 

E  d ut d’a e, le gouve e e t a d id  de ouv i  la totalit  du te itoi e e  G, d’i i . 
S glie  a t  ete ue o u e p io itai e pa  l’Auto it  de régulation des communications 

électroniques et des postes. Pontivy Communauté a recensé 8 communes prioritaires dont Séglien 

fait pa tie. La o u e dev a fou i  u  te ai  via ilis  pou  la ise e  pla e d’u  p lô e,  sites 
o t t  e e s s patte d’oie entre Saint-) o  et La  Blo e , te ai  ap s l’ ta g de Ma de v , 
a ie e d ha ge de Noguel . La pa elle de l’a ie e d ha ge se le la ieu  app op i e. U e 

u io  d’i fo atio  au a lieu le  ove e à la P fe tu e. 
 

6 – Administration 

 

Lotissement communal du Stade 

Le Mai e i fo e le Co seil Mu i ipal de la de a de d’u  pa ti ulie  ui souhaite ait t a sfo e  le 
garage existant de son habitation en une pièce. 

Co sid a t ue sa de a de a fait l’o jet d’u  efus pou  le otif ue le glement du lotissement 

ne serait pas respecté. 



 

Vu l’a t  p fe to al auto isatio  la atio  d’u  lotisse e t o u al e  date du / / ,  
Co sid a t l’a ti le /  ui stipule ue les a e es se o t i te dites, 
Co sid a t l’a ti le /  ui stipule à la dernière phrase que chaque construction devra comporter 

un garage, 

 

Il o vie t de solli ite  l’avis du Co seil Mu i ipal afi  de supp i e  l’a ti le /  ai si ue la pa tie 
« chaque construction devra comporter un garage » de l’a ti le /  du gle ent du lotissement et 

de déposer une demande de permis modificatif. 

Les colotis seront avis de cette démarche. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de : 

- Modifier le règlement du lotissement du Stade, 

- D’auto ise  le Mai e à d pose  u  pe is modificatif au permis de lotir du lotissement du 

Stade et à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de cette opération 

 

Supp essio  d’u  poste d’adjoi t te h i ue et atio  d’u  poste d’adjoi t te h i ue te ito ial 
principal de 2

ème
 classe. 

Le statut de la fo tio  pu li ue te ito iale pe et au  age ts de fi ie  d’ava e e ts de 
g ade sous e tai es o ditio s d’a ie et , d’o te tio  de o ou s ou e a e  p ofessio el.  
U  ava e e t de g ade pe et u e p o otio  de l’age t au sei  de so  ad e d’e plois. Le 
nombre de fonctionnaires pouvant bénéficier de cet avancement est déterminé par un ratio fixé par 

le conseil municipal. 

 

Après avis de la commission administrative en date du 14 juin 2018 et afin de pouvoir nommer 

l’age t dans le nouveau grade, le Conseil Municipal décide de : 

 C e   poste d’adjoi t te h i ue te ito ial p i ipal de ème classe 

 De supp i e   poste d’adjoi t te h i ue. 
 De modifier, en conséquence le tableau des effectifs, 

 Dit que les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2018 et prendra effet au 1er 

novembre 2018. 

 

Location de la cuisine de la salle Jean Fichet 

Une association souhaiterait utiliser uniquement la cuisine de la salle afin de préparer des repas à 

emporter. 

Le Conseil Municipal décide de louer la cuisine de la salle uniquement aux associations de la 

o u e et fi e le ta if à €. 
 

7 – Commission «  Animation »    (Mme Le Morzadec Eliane) 

 

Sorties vacances scolaires : Une sortie à la piscine avec jeux pour les enfants à partir de 10 ans sera 

organisée la 1
ère

 semaine des vacances. Le mercredi 31 Octobre : Halloween. 

 

Opération 1 arbre 1 enfant 

Concerne cette année 8 enfants nés en 2017 et 2 enfants qui sont arrivés sur la commune. La 

rencontre aura lieu le 8 décembre à la mairie à 11h00 avec les élus et les parents à qui il sera remis 

un arbre ou plante de leur choix. 

 

8 – Mutuelle Intercommunale (Mme Le Morzadec Eliane) 

 

De a de d’adh sio  de la o u e de Malgu a  



Par délibération en date du 3 février 2016, le conseil municipal a approuvé la démarche collective entre la 

commune de Cléguérec et les communes de Saint-Aignan, Sainte-Brigitte et Séglien pour mener 

o joi te e t u e o sultatio  elative à la ise e  pla e d’u e utuelle sa t  solidai e i te o u ale 
pour ses habitants. Silfiac et Kergrist ont rejoint le groupement au 1

er
 semestre 2016.  

L’o ga is e de o pl e tai e de sa t  ui a t  ete u est Mutuale. Le la e e t offi iel de la utuelle 
a eu lieu en réunion publique, à Cléguérec, le 7 juillet 2016.  

Il est rappelé que la Mai ie ’a au u  e gage e t fi a ie  ave  la utuelle s le tio e. La ise à 
dispositio  d’u  lo al pou  la te ue de pe a e es aup s des ha ita ts se fait à tit e o eu . 
La commune de Malguenac souhaite rejoindre le groupement. 

 

Après débat, le Maire p opose à l’asse l e d li a te au vu de l’expos  ui p de : 

 

Dit que le groupement se compose des communes de Cléguérec, Saint-Aignan, Séglien, Sainte-Brigitte, 

Silfiac, Kergrist et Malguénac. 

 

De charger le comité de pilotage de prendre toutes décisions relatives à ce dossier (mise en concurrence 

des o ga is es de o pl e tai e de sa t , hoi  de la utuelle, e go iatio , adh sio / et ait d’u e 
o u e… . 

Le Co seil Mu i ipal adopte la de a de d’adh sio  de la o u e de Malguéna , à l’u a i it . 

 

 

 

 

 

 

Questions diverses 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’u  ât de esu e de  t es a t  pos  e t e Ke st at 
et Trémer sur un terrain privé. Le mât restera en place 18 mois pour les différentes études. 

Repas du CCAS : le 7 octobre  

Site Natural 2000 : M. Leray Jean-Michel représentera la commune à la réunion organisée le 8 

O to e à Po tiv  dispositif Natu a , e te sio  du site, fo tio s du o it  de pilotage…  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


